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MODALITÉS D’ORGANISATION DES FORMATIONS THÉORIQUES ET PRATIQUES 

 
FORMATION THÉORIQUE 
 

L’AUTO-ÉCOLE PROPOSE DES COURS THÉMATIQUES EN PRÉSENTIEL AVEC UN ENSEIGNANT ET À DISTANCE SANS 
ENSEIGNANT. 
 

Les thèmes proposés en présentiel sont : 
La signalisation horizontale : définition ; couleur ; les 
lignes et les voies, signification, comportements à 
adopter. 

Les vérifications de sécurité du véhicule : 
Introduction ; vérifications extérieures par 
rapport à la visibilité, l’éclairage, les niveaux, les 
pneumatiques, autres ; vérifications intérieures 
par rapport aux témoins de signalisation, 
témoins d’alerte.  
 

Les risques liés à la conduite par intempéries : 
introduction ; situations ; équipements ; risques ; 
comportements à adopter. 

Les ronds-points et les sens giratoires : 
introduction ; règles de priorités ; placement.  

 

Les thèmes proposés à distance sont :  
Le Conducteur : les effets dus à la consommation 
d’alcool/drogues et de médicaments sur la 
conduite ; l’influence de la fatigue sur la conduite ; la 
pression sociale et la pression des pairs… 

Les précautions nécessaires à prendre en 
quittant son véhicule : l’installation au poste de 
conduite ; entrer et sortir de son véhicule. 

Les dispositions légales en matière de 
circulation routière : la signalisation ; les 
intersections ; les règles de circulation ; la vitesse ; 
le croisement et dépassement ; l’arrêt et le 
stationnement… 

La réglementation générale : le transport de 
personnes et le chargement ; l’assurance et autres 
documents administratifs liés à l’utilisation du 
véhicule… 

La Route : les risques liés aux conditions 
météorologiques et aux états de la chaussée ; 
l’autoroute ; les tunnels ; les passages à niveau… 

Les éléments mécaniques et autres 
équipements liés à la sécurité : les témoins 
d’alerte ; les feux ; le contrôle technique ; les 
niveaux ; les pneus. 

Les Autres Usagers de la route : la vigilance et les 
attitudes à l’égard des autres usagers ; les usagers 
vulnérables ; les spécificités de certaines catégories 
de véhicules et les différentes conditions de visibilité 
de leur conducteur… 

La sécurité du passager et du véhicule 

Les premiers Secours : Le PAS  Les règles d’utilisation du véhicule en relation 
avec le respect de l’environnement : l’éco-
mobilité ; l’achat éco responsable ; l’éco-conduite. 
Non-assistance à personne en danger. 
 

Organisation et horaires des cours thématiques : 
EN PRÉSENTIEL À DISTANCE 

- Cours collectifs avec un minimum de 3 
stagiaires 

- Le samedi de 10H à 14H 
 

- PACKWEB 3 / 3mois - EDISER 
- Avec login et code d’accès 
- Horaires libres 
- Cours interactifs 
- Suivi des élèves sur BCD 
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L’AUTO-ÉCOLE PROPOSE ÉGALEMENT DES TESTS D’ÉVALUATION EN PRÉSENTIEL ET À DISTANCE SANS 
ENSEIGNANT 
Série de 40 questions conforme à l’examen de code de la route 
 

Organisation et horaires des tests d’évaluation : 
EN PRÉSENTIEL À DISTANCE 

- Cours collectifs et/ou Individuels  
- Supports DVD 
- Du mardi au vendredi de : 
• 10H à 13H et de 15H à 20H 

 

- PACKWEB 3/ 3mois - EDISER 
- Avec login et code d’accès 
- Horaires libres 
- Suivi des élèves sur BCD 

 
 

Vous avez la possibilité d’utiliser le moyen de votre choix (présentiel – distance) mais sachez qu’ils sont 
complémentaires.  

 

Un entraînement régulier permet un apprentissage efficace et plus rapide. 
 
FORMATION PRATIQUE 
 

 
Pour débuter votre formation pratique, l’auto-école vous transmet votre livret de formation. 
 

Ce livret vous indique les 4 compétences générales que vous devez atteindre : 
• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales. 
• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers. 
• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

Il vous permet également de vous autoévaluer, c’est-à-dire d’être capable d’évaluer vos propres 
compétences. 
 
Pour aborder toutes les compétences de votre formation, les cours se déroulent en agglomération, hors 
agglomération, sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie et la nuit en fonction des dates et des 
heures de Rendez-vous. 
 

Des bilans de compétences seront effectués au cours de la formation, ce qui vous permet de faire un point 
sur les compétences acquises ou en cours d’acquisition et un examen blanc avant une proposition de date 
d’examen. 
 
Les cours pratiques sont individuels. 
 
Ils sont organisés : 
• Du lundi au vendredi de 9H à 20H 
• Le samedi de 9H à 14H 

 
Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite. 
Un rythme de 2 heures par semaine est proposé pour une meilleure efficacité. Un enseignant sera votre 
référent.  
 

CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET IMPRIMABLES SUR LE SITE :  
 

https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/hauts-de-seine/nanterre/auto-ecole-carnot  
Onglet « documents utiles ».  


